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Titre de la formation FORMATION EQUIPEMENTS ET ANCRAGES PROVISOIRES DE CHANTIER 
/ PH02 
 

Objectifs d’apprentissage A l’issue de la formation vous :  
• Connaitrez les conditions d’installation des lignes de vie et des 

ancrages provisoires dans le cadre d’un chantier (EN 795 type 
B) 

• Connaitrez les limites d’utilisation de ces équipements  
• Serez capable de prendre les bonnes décisions pour votre 

sécurité́ et celle du personnel utilisant ces ancrages 
 

Contenus Partie théorique : 
• Cadre réglementaire 
• Systèmes d’ancrages SN EN 795  
• Configuration d’équipement  
• Installation des équipements 
• Ancrage mécanique 
• Ancrage chimique 
• Ancre ou corps mort 
• Efforts aux extrémités dans différentes configurations 
• Noeuds  

 
Partie pratique :  

• Visualisation des équipements  
• Mise en situation de configuration d’équipement 
• Mise en situation d’installation des équipements 
• Réalisation d’ancrage mécanique 
• Réalisation d’ancrage chimique 
• Installation d’une ligne de vie  

 
Public cible Toute personne amenée à installer des ancrages dans le cadre d’un 

chantier présentant des risques de chute de hauteur 
 

Prérequis • Une forme physique suffisante et une aptitude psychologique 
pour appréhender la hauteur  

• Avoir suivi la formation au port du harnais (attestation 
requise) 

• Lire et comprendre le français 
 

Durée 7.5 heures (8h00-17h00) 
Lieu Centre de formation VERSUS Sàrl à Duillier (Route de Trélex 8, 1266 

Duillier) ou dans vos locaux 
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Prix (hors taxes) CHF 420 pour une personne, dégressif jusqu’à CHF 350 / participant 

pour 6 personnes 
 

Nombre maximal de 
participants 

6 (possibilité d’aller au-delà sous réserve d’un accord spécial) 

Mode d’apprentissage Théorie (environ 40%) et pratique (environ 60%) 
Modalités d’évaluation L’assimilation de l’enseignement est évaluée en deux parties : 

• Une évaluation théorique consistant en un questionnaire à 
choix multiple (QCM) 

• Une évaluation pratique consistant en la mise en situation du 
participant. 

 
L’obtention du certificat de formation est conditionnée par la réussite 
à hauteur d’au moins 80% du total des points.  En cas d’un résultat 
inférieur, une attestation de présence sera délivrée. 
 

Documents remis  Le support du cours vous sera remis en début de formation. 
 
En cas de succès aux évaluations, les documents suivants vous sont 
remis : 

• une carte de formation nominative vous sera remise après la 
formation avec les dates de validité recommandées 

• un certificat de formation (incluant la durée de formation et 
les compétences acquises) ou une attestation de présence. 

 
Equipe de formation L’équipe de formation est constituée de personnes expérimentées 

avec une approche de terrain. 
 

Inscriptions • sur le site de VERSUS : https://versus-alternative.ch  
• par mail : formation@versus-alternative.ch  
• par téléphone : 022 361 49 29 


